
le Fureteur CSD •  Juin 2001 1110      le Fureteur CSD •  Juin 2001

par Normand Pépin

L a  r é f o r m e  d u  C o d e  d u  t r a v a i l  

Pas encore pour cette fois-ci !

par Jacqueline de Bruycker

La levée de boucliers
qu’a provoquée le projet de
loi 182 a en effet conduit à 
sa mise au rancart en mars
dernier. Et pour cause. Ce
projet de loi était construit sur
une fausse prémisse, à savoir
celle de l’équilibre des con-
cessions et des pouvoirs 
nouveaux à respecter de 
part et d’autre. Par exemple,
quand le législateur a accordé
la Commission des relations
du travail, qui était une reven-
dication de longue date du
mouvement syndical, il s’est
senti obligé de diluer l’appli-
cation de l’article 45, la bête
noire du patronat, c’est-à-dire
la règle de droit qui prévoit la
transmission de l’accréditation
et de la convention collective
au nouvel employeur lors de
la vente ou de la concession
d’une entreprise.

La CSD considère que
l’équilibre entre le travailleur
individuel et l’employeur indi-
viduel n’est qu’une chimère,
que le second détient un 
pouvoir quasi absolu sur le
premier si les travailleurs ne
s’unissent pas pour négocier
collectivement. Le Code du
travail n’a-t-il pas justement
été conçu pour permettre aux
travailleurs et à leurs organisa-
tions d’établir un rapport de
force dans leurs négociations
avec l’employeur ? Le Code
du travail est donc en lui-
même un parti pris en faveur
des travailleurs et de leurs
organisations pour contreba-
lancer le pouvoir du patronat. 

Un premier pas
Si le projet de loi 31 du

ministre Rochon est une nette
amélioration par rapport au
projet de loi 182 de la minis-
tre Lemieux, il n’en demeure
pas moins qu’il ne s’agit pas
de la réforme du code atten-
due, ce qu’admet d’ailleurs 
M. Rochon lui-même. 

En commission parle-
mentaire, le 30 mai dernier,
pressé de questions par
François Vaudreuil, prési-
dent de la CSD, le ministre 
a déclaré que le législateur
voulait, avant tout, avec le
projet de loi 31, agir de
manière préventive, de façon
à ce qu’un travailleur ne
perde pas aisément son statut
de salarié, d’ici à ce que le
législateur se décide enfin à
revoir la notion de salarié.

Ainsi, lorsque l’em-
ployeur se propose d’apporter
des changements à l’organisa-
tion du travail ayant pour
effet, à son point de vue, de
faire perdre le statut de salarié
à des employés couverts par
une convention collective, 
le projet de loi prévoit que
l’employeur devra donner 
un préavis à l’association
accréditée concernant les
modifications qu’il entend
introduire. Le syndicat pourra
alors demander à la nouvelle
Commission des relations du
travail de se prononcer sur les
conséquences de l’initiative
préconisée par l’employeur et
sur le maintien ou non du
statut de syndiqué de ses
membres.

Les demandes 
de la CSD

Or, la CSD demande
beaucoup plus que ça et le
ministre nous a affirmé que 
la réforme ne s’arrêterait pas
avec le projet de loi 31. Nous
demandons principalement
que soit revue la notion de
personne couverte par le
code, de façon à l’élargir aux
catégories de travailleurs à
peu près inexistantes au
moment de l’adoption du
code en 1964, soit les tra-
vailleurs autonomes. 

Nous demandons 
aussi que soit maintenue 
intégralement la protection 
de l’accréditation (article 45),
alors que certaines disposi-
tions du projet de loi 31
feraient en sorte que les par-
ties pourraient renoncer à
l’application de l’article 45 
par voie d’une entente ad
hoc. Nous considérons que
c’est inacceptable parce que,
lorsque les employeurs se

rendront compte que cette
possibilité existe, ils exigeront
que la signature d’une telle
entente soit à l’ordre du jour
des négociations. 

Ce qui exposera l’ac-
créditation aux aléas de la
conjoncture économique et
du rapport de force entre
employeurs et travailleurs,
alors qu’à l’heure actuelle 
personne ne peut renoncer 
à l’application de l’article 45
parce qu’il s’agit d’une dispo-
sition d’ordre public, comme
l’est par ailleurs le taux de
salaire minimum, actuellement
à 7 $ l’heure. Pour faire
image, ce n’est pas parce
qu’un contrat de travail stipu-
lerait qu’un employé accepte
de travailler à 5 $ l’heure que
ce taux est conforme à la loi
pour autant, parce que la loi 
a préséance sur toute entente
particulière. Nous demandons
donc que l’article 45 demeure
impérativement une disposi-
tion d’ordre public.

La Commission des
États généraux sur la situation
et l’avenir de la langue
française a, en effet, repris
dans les orientations qu’elles
a déposées au début de juin,
à l’occasion d’un forum
national, plusieurs des recom-
mandations que la centrale
n’a cessé de défendre devant
les différents groupes de tra-
vail et comités ministériels
qui, au fil des années, ont 
eu la tâche de diagnostiquer
l’état de santé du français au
Québec.

Organisme unique
Pour mieux articuler 

la politique linguistique
québécoise, la Commission
recommande la création d’un
nouvel organisme qui rempli-
rait toutes les fonctions liées 
à la défense, au maintien, au
développement, à la promo-
tion et au rayonnement de 
la langue française. Ces fonc-
tions sont actuellement exer-
cées par quatre organismes
distincts.

La CSD était parmi
ceux qui, dès la fin des

années 1980, avaient initié
une telle recommandation,
insatisfaits de la façon dont
l’Office de la langue française
s’acquittait de ses responsa-
bilités.

« Enfin, on aperçoit une
lumière au bout du tunnel.
Pour affronter les défis aux-
quels la société technologique
mondialisée expose la langue
française, nous avons besoin
d’une institution qui agisse en
véritable maître d’œuvre de la
francisation, qui fasse preuve
de leadership pour porter ce
projet global de société qu’est
la francisation. Un défi que
l’Office de la langue française
n’a pu relever jusqu’ici »,
estime Serge Tremblay, 
trésorier et responsable du
dossier de la langue française
à la CSD.

Le conseil d’adminis-
tration du nouvel organisme
doit, ainsi que le propose la
Commission, être représentatif
des principales composantes
de la société. C’était une autre
recommandation formulée par
la centrale.

Seul point de diver-
gence, la CSD réclame que 
la présidence de l’organisme
soit nommée par l’Assemblée
nationale et non par le gou-
vernement comme le suggère
la Commission. « Si on veut
assurer continuité et suivi à 
la politique linguistique, il est
important de mettre la prési-
dence à l’abri de l’influence et
des pressions que pourraient
exercer les politiciens et lui
garantir une certaine indépen-
dance. Son mandat ne devrait
pas être limité dans le temps,
il ne devrait prendre fin 
que le jour où l’Assemblée
nationale le déciderait »,
explique Serge Tremblay.

Comités paritaires
La Commission pré-

conise aussi que les comités
de francisation deviennent
paritaires et disposent des
moyens nécessaires pour
jouer efficacement le rôle
moteur et dynamique qui leur
revient. Aux yeux de la CSD,
il s’agit là d’un impératif
incontournable. Les expéri-
ences que vivent les syndicats
dans des domaines comme la
santé et la sécurité du travail
pourraient servir de modèle.

La participation des syndicats
prendrait alors tout son sens.

« Si, en 1977, le dis-
cours gouvernemental était
d’associer les travailleurs au
processus de francisation des
milieux de travail, l’Office, qui
sur le terrain, devait veiller à
ce que le français devienne le
plus tôt possible la langue du
travail, a, quant à lui, axé sa
stratégie d’intervention sur les
entreprises, enlevant ainsi aux
travailleurs toute possibilité de
participer à la démarche et
d’assumer pleinement leur
rôle de chiens de garde. Une
stratégie qui, dès le départ,
était vouée à l’échec », estime
Serge Tremblay. 

Une autre approche
L’approche retenue 

par la Commission en matière
de francisation des milieux 
de travail plaît à la CSD. 
C’est celle qu’elle a toujours
défendue. 

Cette approche doit
être partenariale, proactive,
beaucoup moins administra-
tive et moins bureaucratique.
Elle doit aussi être à la fois
individualisée et sectorielle.
Individualisée pour garantir,
selon la Commission, le 
réalisme des programmes 
de francisation de chaque
entreprise et sectorielle pour
déterminer les caractéristiques
linguistiques de chaque
secteur économique et mettre
au point une stratégie de 
francisation pour chacun.

La Commission est
formelle : c’est sur l’ensemble
des entreprises ET des tra-
vailleurs que doit reposer la
responsabilité de faire avancer
le dossier du français, langue
de travail.

Mieux vaut tard que jamais, les 

recommandations présentées, il y a une

vingtaine d’années, par la Centrale

des syndicats démocratiques (CSD)

pour redynamiser le dossier de la 

francisation des milieux de travail, 

ont enfin trouvé écho.

É t a t s  g é n é r a u x  d e  l a  l a n g u e  f r a n ç a i s e  

Des recommandations 
qui répondent aux attentes 
de la CSD

François Vaudreuil, président de la CSD, et Normand Pépin, responsable
de la recherche, lors de la Commission parlementaire du 30 mai dernier.

Serge Tremblay

Aux yeux de la Centrale des syndicats démocratiques, le projet de loi 31, déposé le 
15 mai dernier à l’Assemblée nationale par le nouveau ministre du Travail, Jean Rochon,
sur les cendres encore chaudes du projet de loi 182, de sa prédécesseure, Diane Lemieux,
ne constitue pas une véritable réforme du Code du travail.
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